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Son objectif est d’enregistrer la totalité de la
population, à savoir quelque 13 millions de per-
sonnes, dans l’année à venir. En Inde, Plan
International a enregistré 3,2 millions d’enfants
dans le seul État d’Orissa.

Les organisations de la société civile locales

peuvent accomplir de nombreuses tâches

pour aider les enfants exclus et invisibles

Les organisations de la société civile formées de
membres des communautés locales sont souvent
les mieux placées pour formuler des stratégies de
développement adaptées aux besoins des enfants
les plus difficiles à atteindre. Leur contribution à
l’intégration de ces enfants peut revêtir des for-
mes multiples, notamment l’analyse de situation
et la mobilisation publique, la conception de poli-
tiques et l’élargissement de la prestation des servi-
ces, la surveillance et l’évaluation, et la collecte de
fonds. En plus de ces activités, les organisations
de la société civile jouent un rôle essentiel car
elles sensibilisent les communautés, s’attaquent
aux tabous sociaux, promeuvent une discussion
ouverte sur des questions d’importance, et en 
dernier lieu, faire évoluer les comportements.

Les associations professionnelles ont été particu-
lièrement actives dans la promotion des droits de
l’enfant. La Mutawinat Benevolent Company,
une ONG d’avocates de Khartoum (Soudan),
offre depuis des années des services juridiques
gratuits aux femmes et aux enfants, dont la plu-
part ont été déplacés et vivent dans une pauvreté
extrême. Elle a attiré l’attention sur la souffrance
des femmes en prison – et des enfants qui sont
souvent avec elles – et s’est employée à informer
les juges et la police des implications de la
Convention relative aux droits de l’enfant24. De
la même façon, dans une région rurale du Népal,
des comités juridiques communautaires, compo-
sés principalement de femmes, surveillent la vio-
lence à l’encontre des femmes et des enfants en
facilitant la dénonciation de tout incident25.

La participation des organisations et des

chefs religieux est essentielle pour

aborder des questions sensibles ayant

trait aux enfants

Comme la religion joue souvent un rôle capital
dans la vie sociale et culturelle de la plupart des
pays en développement, les autorités religieuses
et les organisations confessionnelles bénéficient
d’un respect et d’une audience considérables. Ils
sont donc en position de force pour sensibiliser
l’opinion et influencer les comportements. Dans
le monde entier, des organisations et des chefs
religieux luttent pour enrayer la propagation du

VIH/SIDA, combattre la pauvreté et mettre fin à
des pratiques traditionnelles nocives, comme la
mutilation génitale féminine et l’excision par
exemple. Ils plaident aussi la cause des enfants
en promouvant, par exemple, le droit à l’éduca-
tion pour tous les enfants26. 

Ils le font en parlant de ces questions parfois sen-
sibles ou taboues dans leur communauté. Les
conseils interreligieux de différentes régions ser-
vent de forums où des cadres d’action peuvent
être examinés et élaborés. Là où les chefs reli-
gieux se sont mobilisés pour enrayer la propaga-
tion du VIH/SIDA, notamment en partenariat
avec les gouvernements et les ONG, des progrès
importants ont été réalisés pour prévenir le VIH
et atténuer les souffrances des personnes atteintes
du SIDA27.

Depuis 21 ans, le projet Pastoral da Criança s’ef-
force de faire reculer la mortalité des enfants et la
faim dans les communautés les plus pauvres du
Brésil et de 14 autres pays d’Amérique latine et
d’Afrique, grâce à un réseau de quelque 240 000
volontaires. Cette initiative, soutenue par l’Église
catholique, l’UNICEF et d’autres organisations, a
reçu le Prix des droits de l’homme que le roi
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Figure 4.3 : Principales activités des organisations 

confessionnelles en faveur des enfants 

vulnérables et des orphelins dans les 

pays d’Afrique orientale et australe* 

* Kenya, Malawi, Mozambique, Namibie, Swaziland et Ouganda. 

Source : Conférence mondiale des religions pour la paix et Fonds des Nations Unies 
pour l’enfance, « Study of the Response by Faith-Based Organizations to Orphans and
Vulnerable Children » (Enquête sur les actions des organisations confessionnelles menées
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